
(B.H.C. 31 mai 1972)

UN CANADIEN ELU PRESIDENT DE L'OMS

taire.

CONTROLE SUR LA VENTE D'AUTOMOBILES

Le ministère de la Consommation et des Corp<

tions a distribué récemment un rapport invitant

Le rapport du ministère de M. Andras propose

donc que les services provinciaux d'immatriculation

exigent l'inscription du mois et de l'année réels de

fabrication sur les formulaires d'immatriculation.

Le Règlement en vertu de la Loi sur la sécurité

des véhicules automobiles, en vigueur depuis janvier

1971, stipule qu'une plaque de conformité doit être

apposée sur le montant de la porte droite de devant

de toutes les automobiles importées. Le mois et

l'année réels de fabrication - non pas l'année de

modèle - figurent sur cette plaque.

Le ministère des Transports a été invité a

étudier la possibilité de faire connaître ces exigen-

ces au grand public.
Des amendes pouvant atteindre $200,000 sont

prévues pour les infractions à la Loi. et au Règle-

ment.
"Pour notre part, a déclaré le ministre, monsieur

Andras, nous informerons le ministère des Transports

de toute irrégularité présumée touchant les plaques

de conformité qui sera portée à notre attention. Nous

ferons également enquête sur toute allégation de

publicité trompeuse relative aux modèles prétenduE

courants et engagerons des poursuites s'il le faut.'

AU SUJET DES INSIGNES DE LA G.R.C.

ier ministre a annoncé qu'on a reno
le remplacement des insignes de

royale du Canada qui figurent sur
ses voitures de patrouille. Cette d

e, a précisé M. Trudeau, aux nombreu
i lui ont été adressées à ce sujet,
;olliciteur général, M. Jean-Pierre Gc
stige dont jouit la Gendarmerie royab
irtout dans le monde est source de fi
; Canadiëns, a déclaré le premier mi
uvernement entend que rien ne vienn
:anadiens, ceux de l'Ouest en particu

me, qu au
"Le pl

on les retrouve dans un certain nombre de b
au Canada.


